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ArcelorMittal Rodange & Schifflange décide de deman der le retrait 

de la cotation à la Bourse de Luxembourg  

Esch-sur-Alzette, le 28 juillet 2011 – Le conseil d’administration d’ArcelorMittal Rodange & Schifflange 

("AMRS") a décidé lors de sa réunion du 28 juillet de demander le retrait de cotation des actions 

ordinaires d’AMRS du marché réglementé de la Bourse de Luxembourg. Dans la mesure où les coûts 

liés à la cotation au marché réglementé, ajoutés au manque de liquidité du titre AMRS, sont 

inversement proportionnels aux bénéfices du maintien de la cotation, le conseil d’administration 

considère qu’un retrait de la cotation est dans l’intérêt social de la société.  

Une demande de retrait de cotation a été faite à la Bourse de Luxembourg, et la CSSF a été informée. 

Le retrait de cotation est soumis à l’approbation de la Bourse de Luxembourg. La Bourse de 

Luxembourg devrait prendre sa décision dans les semaines prochaines. 
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